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EXPOSE DES MOTIFS

1. Résumé

Lors de la L3C réunion informeJie de la
C:ollfércnce des ministres européens responsa-
bles du Sport, qui s'est tcnue près d'Athènes \cs
1er ct 2 juinl98S, les ministres du Sport ont
décidé, au terme d'une longue discussion sur le
dopage que, pOllf maintenir et accentuer
l'avance du COllseil de l'Europe dans le domaine
des activités dirigées cOlltre le dopage, il serait
indiqué J'établir LIne convention européenne.

Il a été prévu qlle cc texte reposerait sur des
textes anréricurs du Conseil de l'Luropc, comme
la recommandation n° R (H4) 19 du Comiré des
ministres relative à la Chane européenne contre
Je dopage da ilS le spore

A sa 42W' réunion du 19 septembre 19W), Je
Comité des ministres, réuni au niveau des délé-
gués, a adopté le texte de la Convention (n° 135
de la séfle des traités européens) et a décidé que
cet instrument serait ouvert à la signature le.' 16
novembre 19R9 lors de la 8Y' session du Comité
des ministres.

2. Contenu de l'accord

Le Préambule

L'article 1l:1 prévoit que les Parties
s'engagent, dans le respect de leurs llisposiriolls
constitutionneJles, :i prendre les mesures utiles
afin que cdte Convention pUIsse sortir ses effets,

L'article 2 définit ct détermine le Champ
d';lPplication lk la Convention.

L'article 3 prévoit que les Parties coordon-
nent leur politique lbns la lutte contre le
dopage.

L'article 4 COlicerne les mesures que doive\1t
prendre les Fcns signataires afin de limiter la
disponibilité d J'utilisation d'agellts de dopage
et de méthodes de dopage interdirs.

L'arricle S prévoit que les Parties s'engagem
à créer ou à faciliter la création el'Ull ou pJusieurs
laboratoIres de contrôle antidopage.

I.'artic1e (, dispose que les Parties s'engagent
à élaborer et à mettre en (Lvre des programmes
d'éducHion ct des campagnes d'information
insistant sur Ie.s dangers inhérents au dopage et
J'attell1te aux valeurs érhiques du sport.

L'arricle 7 dispose que les Fens sign:lfaires
collahoreront ;lvec iLs organisations sportives

afin de déterminer les mesures que celles-ci
doivent prendre cOlltre le dopage dans le sport.

L'article 8 stipule que d'une part, les Parties
s' efforcerollt de coopérer enrre elles dans la lutte
contre le dopage et quc d'autre part, eIJes encou-
r;lgeront les organisations sportives;1 en faire de
même.

L'article 9 prévoir que les PartIes communi-
queront, au secrét<ure génér;ll du Conseil de
l'Furope, les IIlformations rebtives aux mesures
législatives et autres qu'clles auront prises pour
sc conformer avec les dispositions de la pré'sente
C:onvelltion.

L'article l()

Convention, la
SUIVI.

prévoIt, ~HlX fins de cette

constitution d'un Croupe de

1 'a rticle Il concerne
groupe de suivi.

L'anicle 12 prévoit que le groupe de suivi
établit un rapport sur .';es travaux et le fonction-
Ilement de la ConvelH10n qu'il transmettra au
Comité des ministres du Conseil de l'Europe.

les compétences du

L'article 13 concerne les :lrllendeI11ent.s aux
articles de b ConvemiOll,

L'article 14 détermine les Etats à qUI ce([e
Convention est ouverte alllSI que les modes
J'expression Jes Fens à i.:'tre lié par cette conven-
tIon.

L'article 15 dispose de l'entrée en vigueur de
cette Conventioll.

L'article 16 détermIlle la procédure qui doit
suivre le Comité des mlllisrrcs du Conseil de
l'Europe, après l'elHrlT cn vIgueur de cette
Conventioll, pour ouvnr cette Convelltion à des
Ftats non mcmbres.

L'article 17 dispose que les Etats pcuvent
désIgner Je ou les territoires ;luxquels
s' appllq uera 1a préscnte Convention.

L'article U) contient la procédure de dénon-
ciation de la presente COllvention.

l.' article 19 prévoit les notifications que fera
le secrétaire général dll ConseiJ de J'Europe aux
Parties, aux autres Ftats membres du Conseil de
l'Europe, aux autres Etats parties à la Conven-
tioll culrurelle européenne, aux Ftats ayant
furricipé ;ll'ébhoLniol1 de la préscnte Convell-
tion et à tout Erat qui y a adhéré ou qUI a été
llIvite :l y adhérer.



3. Implication pour la Communauté française
de Belgique en vertu des articles 4.90 et S,
§ !Cr, 1, de la loi spéciale de réformes institu-
tionnelles du 8 août 1980

Plusieurs dispositions de cette Convention
concernent les compétL:IlCCS de la Communauté
française de Belgique qUI sont ci-après énumé-
rées: le sport ainsi que l'éducation sanitaire ct
les activités ct services de médeCine préventive.

Pour les motifs ci-dessus énoncés, plusieurs
dispositions de l'Accord concernent 1cs compé-
tences propres des COIllmunautés belges; l'arti-
cle 16 de la LOI spéCiale du 8 aoùt 1980, tcl 'lu 'il a
été modifié par la loi spéciale du 5 mai 1993,
trouve donc à s'applIquer.

4. Entrée en vigueur

Ceue Convention entrera en vlgucur le
premier jour du mois SUIvant l'expiration J'un
délaI d'un mois après la date ;1 laquelle cinq
Etars, dont au moins quatre Etats memhres du
ConseiJ de l'Europe, auront exprimé leur
consentement à êrre liée par la Convention
conformémenr aux dispositions de l'article 14.
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Pour tout Etat signataire qui exprimera ulré-
rieurement son consentement à être liés par ]a
Convention, cellc-ci entrera Cil vigueur le
premier jour du mois suivant l'expiration d'un
délai d'un Illois après la date de la signature ou
du dépÙt de l'instrument de ratification,
d'accepration ou <.i'approb;1tion.

Ln conséquence, le Gouvernement de la
Communauté fralH;alse a l'honneur de SOllmet-
tre à l'approbation du Parlement le projet de
décrer d'assentiment ci-joint.

Le ministre-président,
c!Ji:lrgé des Relations internationales,

II. HASQUIN.

Le ministre dll Budget,
de la Culture et dcs Sports,

R. DEMOTTE.

La minZstre de l'Aide il la Jeunesse
ct de la .')'a1lU;,

.

N. MAREU lAI..
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PROJET DE DECRET

PORTANT ASSENTIMENT A LA CONVENTION CONTRE LE DOPAGE,

FAITE A STRASBOURG LE 16 NOVEMBRE 1989

Le Gouvernemenr de la Communauté fran-
~aisc de Belpque, sur la proposition de son mi-
nistre des Relations inrernationales.

ARRETE:

l.e ministre des Relations internationales c:st
chargé de présenter;lu ParJcmcl1r de la Commu-
nauté française de Belgique le projet de décret
dont la teneur suit:

« Article unique

La convention contre le dOP;:lgC, faite ;i
Strasbourg, le 16 novembre 1989 sortira ses
plcins et entiers effets cn cc qui concernc la
Communauté française de Belgique >}.

!Jruxelles, le [9 octobre 2000.

POUf le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse de Belgique,

Le ministrc-présrdent,
chargé des Relaticms internationales,

H. HASQIIlN

Le ministre du Budget,
de la Culture et des ,)"ports,

R. DEMOTTE.

La ministre de l'Aide el la Jeunesse
et de f(/ ,\anté,

.

N. MARECHAL



(S) 112-1 (2000-2001)

AVANT-PROJET DE DECRET

PORTANT ASSENTIMENT A LA CONVENTION CONTRE LE DOPAGE,

FAITE A STRASBOURG LE 16 NOVEMBRE 1989

Le COl1VLT]}Cnll:nt de la COJl1munautt: fr~111\alsc de
Bc]pquc, sur la proposition Je son ministre des Relatiuns

internati()/}aks.

ARRETE:

Le rninlsrn:: des Relations inrerna(\()llales l'sr chart:l: dl'
présentlT au Par1cmenr de 1;1 Communauré fr~lllçalSc de

Belgique le pmjer de décret dont la teneur suir:

« Article unique

L, convention comre le dopage, Lllre;i Str:J.shourg k lfi

novemhre 19SYsorrira ses plcins et entiers effets en cc qui

COlln:rnc b COlllmUlulIt(: franplsc de lk'igique",

Rfl1xelks, le 19 lKtohre 2()()().

FOllr le (;()l1vernetnent de la C0f111l1111l<llHé française llc

Belgique,

LemÎnisfre-/Jrë.,ir!(,l1f.

c/;drgé dcs Rda/ions in/enl<ltÙmafI!5,

H. I-1ASQlI[~.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL J)'ETA T, section dl' législation,

deuxième C)l;1111bre, saisi par le nllnistre-présldent dn

Gouvernement de la C:ol1ll11unauré française, le 25 f2vricr
2000, d 'une demande ci' avis, dans un délai ne dépassant p~1S

un muis, sur un aV:lJlt-projet de décrcr « por(aIH asscnti-

Jllellf ,1b COllvcnriol1 contre le dopage, faite il StraSblJllrg le

16 novembre !9:':9", a donné le ln septembre 2000 l'avis

SlI1vant .

Le projet n'appelle aucune obscrvallOll.

La chal1lbrt~ étair composée de:

M. J.-J. STRYCKl\lANS, premier présidcnr;

~Hv1. Y.

d'FLn;

KREI'\JS, P. QlJFRTAJ!\'j\10NT, co1}sl:i!lers

1\1. r. DELPFREE, assesseur de la seCtion de kglslation;

l\lme J. CIELlSSE:--J, greffier assumé.

Le Llpport ,\ été présentl: paf j\1. J. RECl\.'IER, pretllier

.1l!dlteur (hef de ~ectlOIl. LI ]lotI: du Bureau de coordl1la-
(l()n;1 t:té rédigée et exposée p;H 1\1. Y. HOUYET, référen-
daire adi()im.

Le Greffier, Le premier J'rh;idel/l,

J. GIELISSEC\. J-J. STi( YCKMA~S.


